
 

 

PROGRAMME DES 31 MAI et 1er JUIN 2025 

 

La Chaize le Vicomte – Vendée - Logis de Bel Air 

7 rue du terrier de l’Hérault - 85310 Vendée 

          Cette année encore, un parcours de 30 cibles 

Accueil des compétiteurs dès le Vendredi pour celles et ceux qui le souhaitent 

Possibilité de manger sur le site (prévoir son panier) 

Le parcours est ouvert aux archers non préhistoriques à la condition qu’ils tirent avec un 

longbow ou un arc chasse sans viseur. 

************************** 

Samedi 31 mai - épreuve de tir à l’arc ou au propulseur 

Inscriptions (5 euros) à partir de 13h00. 

Départ libre dès 14h00. 
 

                    À partir 17h00 : initiation au tir au propulseur. Tous publics. 

 

Pour les plus téméraires ou les plus paresseux  

 Traditionnel « Tir à la Chaize » 

                                
 

18h30/19h00 : Résultats et classement - Vin d’honneur 

20h00 : Repas 

 

Le prix du repas est de 13.00 € Gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans inclus 

Merci de vous munir de vos assiettes et couvert. 

 

        En nocturne : Tir de précision I.S.A.C (Concours Propulseur) 

           ************************** 

Dimanche 4 juin- épreuve de tir au propulseur ou à l’arc 

Inscriptions (5 euros) dès 9h00. 
 

Départ libre. Attention : Dernier départ : 10h00 afin que nous puissions 

libérer le parcours dès l’après-midi. 
 

12h30 : Fin de l’épreuve et pause déjeuner en partageant nos paniers, 

14h00 : résultats et classement. 

Ci-dessous un extrait du règlement que je vous invite à lire attentivement. 



   Par sa signature, devant obligatoirement figurer sur sa fiche d’inscription, chaque participant assume 

toute la responsabilité des dommages survenant à des personnes ou à des biens du fait de sa participation 

à la compétition. Chaque participant à au moins une manche du championnat doit être couvert par une 

assurance individuelle (RC) couvrant les risques d’accidents inhérents à la pratique des épreuves de tir à 

l’arc et au propulseur. Les mineurs d’âge sont tenus de présenter un document, signé par leurs parents ou 

assimilés, par lequel ceux-ci assument toute la responsabilité en cas de dommage survenant à des 

personnes ou à des biens du fait de la participation de leur enfant ou pupille à la compétition. 


